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CONFÉRENCE DE PRESSE 
 

Paris, le 26/06/2018 

 

RÉDUIRE L’EXPOSITION AUX PERTURBATEURS ENDOCRINIENS. Il 
Y A URGENCE ! 

 
L’exemple « Hormones thyroïdiennes, Nitrates et Phtalates » 

 

 

JEUDI 28 JUIN à 11 h 

Mairie du IIème arr. de Paris - 8 rue de la Banque 
 

 

 

 

 
 
André Cicolella, ancien conseiller scientifique 

à l'INERIS, enseignant à l’Ecole des Affaires 

Internationales à Sciences Po Paris, est le 

président du Réseau Environnement Santé 

(RES). Les perturbateurs endocriniens en 

accusation. Cancer de la prostate et 

Reproduction masculine (2018). 

 

  

Barbara Demeneix, Biologiste et Professeur au 

Laboratoire d’Evolution des Régulations 

Endocriniennes au Muséum d’Histoire 

Naturelle de Paris. Experte internationalement 

reconnue pour son travail sur le 

fonctionnement thyroïdien et la perturbation 

endocrinienne. Auteure de Le cerveau 

endommagé : comment la pollution altère notre 

intelligence et notre santé mentale (2017) 

 
 

Le RES DÉVELOPPERA SES PROPOSITIONS POUR UNE STRATÉGIE NATIONALE PERTURBATEURS 
ENDOCRINIENS AMBITIEUSE DURANT LA CONFÉRENCE DE PRESSE 

 
 

Contacts presse : 
- André Cicolella - 06 35 57 16 82 - contact@reseau-environnement-sante.fr  
- Amélie Cant - 01 80 89 58 39 - a.cant@reseau-environnement-sante.fr  
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« Perturbateurs Endocriniens : Une menace mondiale à 
laquelle il faut apporter une solution » [1] 

 

L’exposition aux perturbateurs endocriniens pendant la grossesse peut induire des impacts sanitaires 
graves chez l’enfant, le futur adulte et même chez ses descendants. Ces effets surviennent à des niveaux 
d’exposition qui sont ceux de la population aujourd’hui.  

 

Chaque jour qui passe sans rien faire pour les éliminer est donc une journée perdue, 

Un risque transféré aux générations futures. 

 

La Stratégie Nationale Perturbateurs Endocriniens 

Le RES a été à l’origine des premières réglementations concernant les perturbateurs endocriniens : 
interdiction des biberons au Bisphénol A en 2010 (interdiction étendue ensuite à l’ensemble de l’Union 
Européenne), interdiction du BPA dans les contenants alimentaires en 2011…mais le problème ne peut 
pas se résoudre substance par substance, produit par produit. Il y a aujourd’hui plus de 1000 substances 
considérées comme perturbateurs endocriniens. C’est pourquoi le RES avait demandé et obtenu en 
2014 une Stratégie Nationale Perturbateurs Endocriniens avec un objectif : « RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
LA POPULATION ». 

Le président de la République s’est engagé pendant la campagne présidentielle à interdire les 
perturbateurs endocriniens. Nous y sommes. La prochaine Stratégie Nationale Perturbateurs 
Endocriniens prévue pour la mi-juillet doit fournir la réponse à la hauteur de l’enjeu. Il faut définir des 
objectifs ainsi que des moyens réglementaires et financiers. 

 

POURQUOI AGIR ? L’impact des perturbateurs endocriniens sur les hormones thyroïdiennes 

Les hormones thyroïdiennes jouent un rôle majeur dans le développement du cerveau au stade foetal. 
Un certain nombre de substances chimiques agissent soit sur la synthèse de ces hormones soit en 
agissant sur leur équilibre. Il est urgent d’agir pour les éliminer : 

▪ Par la réglementation :  

La réforme de la directive relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
actuellement en discussion, en cours continue de reposer sur la base scientifique d’il y a 40 ans, 
avant la mise en évidence de la perturbation endocrinienne. 

▪ Par l’élimination à la source   

En France, les phtalates contaminent 99,6% des femmes enceintes selon l’enquête ELFE ; à ce 
niveau de contamination, ils induisent toutes les grandes maladies. Pourtant, on les trouve 
encore dans les médicaments, des dispositifs médicaux, les parfums, l’alimentation infantile, les 
sols plastifiés, ce qui contamine l’environnement intérieur... 

 
 
 
[1] State of the science of endocrine disrupting chemicals – 2012 Organisation Mondiale de la Santé Programme des nations Unies pour l’Environnement WHO-UNEP 
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